QUESTION 6

Je suis des cours de conduite dans une autre auto-école. J'aimerais en changer.
Est-ce possible ? Si oui, que dois-je faire pour ne pas perdre le bénéfice des heures
suivies ?

Oui, un changement d'auto-école est possible a tout moment, quel qu'en soit le motif. Vous
n'avez pas a vous justifier.

Vous devez simplement produire un certificat de changement d'école mentionnant le
nombre d’'heures suivies dans ['ancienne école.

Il arrive assez fréquemment malheureusement que, dans cette situation, l'école initiale refuse
de vous délivrer ce document. Pas d'inquiétude, MO TREX se charge de le récupérer pour
vous, avec l'aide du SPFMT si nécessaire.
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